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devoir de chef de la division d'artillerie de röserve ; il le
trouve singulierement agrandi. Le colonel federal Herzog,
commandant en chef de l'artillerie, vient d'etre nomme
general de l'armöe : c'est Burnand qui le remplace ä la
töte de l'artillerie suisse. On sait la maniere distinguöe
dont cette arme accomplit sa rüde lache de pönibles charrois

dans les montagnes du Jura jusqu'ä la fin de janvier
1871, accompagnant constamment l'infanterie ä travers les
neiges et les boues qui obstruaient tous les chemins.
Burnand en eut la gloire ; c'est par cet honorable et möritoire
commandement qu'il termina, en quelque sorte, sa haute
carriere d'aetivite.

A la röorganisation de 1874-1875, Burnand, alors dans sa
61e annöe, se tint modestement ä l'ecart des mutations et
promotions officielles. Ses fonctions de chef de corps de
Partillerie vaudoise ötaient supprimöes. Son dernier
service fut le commandement du cours de repetition de
l'artillerie de landwehr on 1874 ä Biere, oü il retrouva de
vieilles et nombreuses connaissances, de fideles soldats,
attristes ä la pensee de prendre definitivement conge de
cet excellent chef.

Bien qu'en dehors, dös cette dato, do l'armee officielle,
lc colonel Burnand n'en resta pas moins dövouö ä tous ses
anciens freres d'armes, pas moins actif dans l'armee offi-
cieuse, reprösentöe par les diverses Sociötös d'officiers. Sa
mort y laisse un grand vide, ainsi que dans lo cercle de

ses proches, habituös ä son esprit loujours alerte ct serein,
toujours einpresse ä ötre utile.

Quo sa famille et notamment son fröre le lieutenant-
colonel Charles Burnand, ancien commandant d'arrondissement.

aussi un honorable « Vieux de la Vieille », recoivenl

l'expression do nos vives et sinceres condoleances.

Circulaires et pieces officielles.

Message du Conseil föderal ä l'Assemblöe föderale concernant
l'organisation de la defense et de l'administration. des fortifications du
St-Gothard.

Monsieur le president et Messieurs,
Par arrete föderal du 22 decembre 1891, vous nous avez donnö

pleins pouvoirs pour prendre les mesures d'organisation necessitees
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par les ouvrages fortifies du Gothard, en nous invitant ä vous
soumettre, dans le delai d'une annee, un projet de loi k cet ögard.

En consequence, dans le courant de l'annee 1892, nous avons
procödö h l'organisation que nous avons l'honneur de vous soumettre
aujourd'hui avec quelques changements de peu d'importance, en
vous priant de vouloir bien l'approuver definitivement.

II s'agissait, avant tout, de n'abandonner en aucun cas, au hasard,
la garde des ouvrages fortifies du Gothard et de former une troupe
qui soit instruite, dans tous les dötails, sur la täche lui incombant.

Nous avons placö, ä la töte de la garnison, un etat-major de
commandement comprenant tous les ölöments necessaires ä la direction
de la defense et k l'administration en temps de paix.

Cet ötat-major peut paraitre un peu nombreux relativement ä la
quantüö de troupes placöes sous son commandement, mais il ne
faut pas oublier que les attributions de cet ötat-major sont des plus
variees et que, vu les positions qu'il a ä döfendre, son champ
d'opörations est beaucoup plus etendu que cela ne serait le cas s'il s'agissait

d'une division mobile.
Les positions ä defendre sont situees dans une circonference

d'environ 40 kilometres et comprennent plusieurs subdivisions independantes,

söparöes entre elles par des massifs de montagnes considerables.

II e«t donc nöcessaire que ces officiers chargös de la defense soient
parfaitement au courant non seulement de la guerre de forteresse et
de position en general, mais aussi des conditions locales toutes
spöciales au St-Gothard.

II en est de meme pour la troupe.
Le service de süretö et la döfense des pas«ages exige en outre,

des quelques compagnies de forteresse chargees du sei vice de forteresse

proprement dit, un nombre considörable de 'roupes mobiles
d'infanterie, d'artillerie et du gönie, les fortifications permanentes
ne devant etre considöröes que comme points d'appui de la defense
mobile.

Comme la defense exige moins une troupe perfectionnee au point
de vue tactique qu'une troupe familiarisee avec les condilions locales

et que l'appui des fortifications permanentes et la nature du
terrain facilitent considörablement cette defense, nous pouvons
employer, en grande partie, des troupes de landwehr.

II est nöces.-aire, toutefois, d'adjoindre k ces troupes un nombre
restreint de troupes d'elite, non seulement parce que ces dernieres
preteront plus de consistance au toul et qu'elles donneront l'exemple

pour la marche du service et la tenue mil,taire, mais parce que
l'on peut exiger davantage d'elles en cas de mi*e sur pied.

Les officiers et la troupe ne pourront etre ä la hauteur de leur
täche que si tous les exercices ont Heu dans les positions k defendre;
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Ies chefs de leur cöte, peuvent se perfectionner dans cles cours
speciaux.

C'est pour cette raison qu'ont eu lieu, döjä en 1892, deux cours
pour les chefs des troupes du Gothard. Le premier cours thöorique
d'une duröe de 2 semaines, a eu lieu ä Altorf au mois de mars ; le
second cours pratique et d'application d'une duröe de trois semaines

a eu lieu, au milieu de l'ötö, dans le territoire möme du Si-Go-
thard. Ces cours ont öte accompagnös de cours de röpetition de
difförentes unites de troupes d'infanterie, d'artillerie et du gönie, ainsi
que d'un cours pour les troupes sanitaires, qui ont tous eu lieu au
St-Gothard k la fin de l'ötö et en automne de 1 annee courante. Ces

cours ont donne des rösultats trös sa'isfaisa-.ts tant au point de vue
de la conduite des troupes que des capacites de ces derniöres.
Notre departement mililaire se propose de perfectionner l'instruction

speciale des chefs en appelant au service, l'annee prochaine, un
plus grand nombre d'officiers subalternes et en commandant ä des

cours de röpetition au Gothard d'autres unites faisant partie de la
garnison.

En dehors de ces mesures qui sont la consequence directe de

l'emploi des troupes pour la döfense du Gothard, il nous faut un
nombre restreint de fonctionnaires militaires permanents pour
l'instruction et l'administration. Ces officiers seront, en meme temps,
fonctionnaires de rötat-major de commandement,compose en dehors
de cela, d'officiers de troupe, et seront charges de l'instruction des

troupes de forteresse, de la direction des exercices ayant lieu sur
place, de l'administration du matöriel considerable et coüteux :

armes, munitions, vivres, machines, et, en gönöral, seront responsables

de ce que la place soit constamment prete ä la döfense.
La nomination de ce personnel a dejä eu lieu au commencement

de l'annöe 1892, et la nouvelle Organisation a fonctionne cette annöe
et en partie döjä en 1891: les resultats obtenus ont röpondu entierement

k notre attente.
Nous avons donc l'honneur de recommander ä votre approbation

cette nouvelle Organisation et de vous soumettre ä ce sujet le projet
d'arröte ci-aprös.

Nous sais;ssons cette occasion pour vous prier, monsieur le
president et messieurs, d'agreer Passurance de notre haute consideration.

Berne, le 8 decembre 1892.

Au nom du Conseil födöral suisse : Le president de la Confedöration

: HAUSER. Le chancelier de ia Confederation: Ringier.

Ce message est aecompagne du projet d'arröte suivant dont la
discussion a etö renvoyöe par l'Assemblöe fedörale ä la prochaine ses»
sion de 1893.
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Article premier. L'ötat-major du commandement, auquel incombe
la direction de la defense des fortifications du Gothard et des
exercices de troupes qui y auront lieu, est composö comme suit.
Le commandant, avec le rang et les compötences d'un

colonel-divisionnaire 2 chevaux,
le chef d'ötat-major, lieutenant-colonel ou major ä l'ötat-

major gönerai 2 »

le second officier d'ötat-major 2 »

deux adjudants 4 »

le chef de l'artillerie, colonel ou lieutenant-colonel
d'artillerie 2 »

son adjudant 2 »

le chef du gönie, colonel ou lieutenant-colonel du genie 2 »

son adjudant 2 »

l'officier du matöriel, major ou capitaine 1 >

son aide, ölectrotechnicien —
le chef du train, capitaine ou 1er lieutenant 2 »

le chef de la subsistance, major 1 »

le mödecio-chef, major 1 >

trois aumöniers (deux catholiques et 1 reformö) —
le vötörinaire d'ölat-major, capitaine ou lieutenant 1 »

Total 18 officiers, 24 chevaux de seile.
Art. 2. Seront attachös, en outre, ä l'ötat-major:
a. quatre commandants de subdivision, chacun avec un adjudant,

savoir un commandant pour chacun des fronts sud, est, ouest et
nord de la place;

b. un commandant de fort pour chaque ouvrage fermö.
Art. 3. Le commandant des fortifications du Gothard a, sous ses

ordres, les unitös de troupes d'infanterie, d'artillerie et du gönie,
qui, pour la plupart, seront prises dans la landwehr et qui doivent
etre employees, dans tous les cas et en premiere ligne, comme
garnison de süretö. Ces troupes feront leurs exercices dans les fortifications

du Gothard.
Art. 4. L'administration des fortifications du Gothard est

confiöe :

ff. au commandant des fortifications du Gothard, qui est chef
responsable de l'administration et de l'instruction et qui est placö sous
les ordres immödiats du döpartement militaire födöral;

b. aux fonctionnaires militaires ci-apres, qui sont, en meme temps,
fonctionnaires de l'ötat-major du commandement, et qui font partie
d'un bureau permanent d'administration ayant son siege ä Andermatt,

savoir:
1° le chef de l'artillerie de la place, remplagant du commandant,

en möme temps chef-instructeur de l'artillerie de forteresse et chef
du bureau d'administration; traitement anuue' : 5000 k 7000 francs ;
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2° l'officier du maleriel, intendant technique des armes, de la
munition, des machines et des approvisionnements de materiel de la
place; traitement annuel: 3500 ä 5000 francs.

3° le chef du genie, qui est, en meme temps, instrueteur du gönie
ct qui, en cette qualitö, peut aussi etre employe en dehors de la
place. II est charge de surveiller l'ötat des ouvrages fortifiös, d'etablir

les plans pour l'armement des fortifications de la place et d'en
diriger l'exöcution en temps de guerre et en temps de paix; en d'autres

termes, il ölabore les projets d'ouvrages passagers et provisoires
nöcessaires pour complöter les fortifications permanentes de la

place dans les öventualitös les plus diverses qui peuvent survenir
en temps de guerre; il pröpare les moyens de se procurer les
ouvriers et les matöriaux nöcessaires ä l'execution de ces ouvrages,
d'aprös un programme fixe elabore pour les exercices des troupes
de la garnison en temps de paix (exercices d'armement). Traitement
annuel : 5000 ä 7000 francs.

Art. 5. Sont, en outre, subordonnös k l'ötat-major du commandement

:

deux intendants de fort, pour les forts d'Airolo et d'Andermatt,
en meme temps instrueteurs de l'artillerie de forteresse.

Un adjudant sera attachö ä l'intendant du lort d'Andermatt, qui
aura ögalement la surveillance des ouvrages de l'Oberalp et de la
Furka.

Traitement annuel : 3000 ä 4000 francs.
Ces intendants de fort sont, en particulier, responsables de l'ötat

matöriel des ouvrages qui leur sont confies, ainsi que de leur armement,

de leur munition, de leur öquipement, de leur mobilier et de

leurs approvisionnements. A l'ouverture des hostililös, ils prennent
les premiöres mesures pour la mise en ötat de combat et de döfense
de ces ouvrages.

Art. 6. Une garde permanente du fort d'Airolo sera formee avec
Pintendant du fort (voir article 5) et cinq machinistes et ouvriers
spöeiaux: ces derniers, en meme temps, sous-officiers ou soldats de
l'artillerie de forteresse, ainsi qu'avec un certain nombre de sous-officiers

et de soldats qui se seront prösentös volontairement et qui
seront commandös pour la garde du fort pendant le temps oü il n'y
aura pas d'autres troupes en service sur place.

Traitement aunuel d'un machiniste et d'un ouvrier special: 1800
ä 2800 francs.

Art. 7. Le departement mililaire charge un officier supörieur de

proceder rögulierement k l'inspection de tout le service de la döfense
et de l'administration des fortifications du Gothard.

Les inspections des troupes et du materiel des ouvrages fortifies
ont lieu par les soins des chefs d'arme et des chefs de service de
radministration militaire födörale respectifs, moyennant avis au
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commandant des fortifications du Gothard. Pour toute Observation,
on s'adressera au döpartement militaire federal.

Art. 8. Le Conseil fedöral est charge, conformöment aux dispositions

de la loi du 17 juin 1874 concernant les votations populaires
sur les lois et arrötös födöraux, de publier le prösent arrete födöral
et de fixer la date de son entröe en vigueur.

Rapport du Conseil fedöral ä l'Assemblöe födörale concernant
l'ötat actuel des travaux de fortiflcation du St- Gothard.

Monsieur le president et Messieurs,

Nous avons l'honneur de vous fournir ci-aprös un rapport sur
l'ötat actuel des travaux de fortification du St-Gothard et sur les
travaux complömentaires ä executer.

Vous nous avez aecordö en tout, jusqu'au 1er janvier 1892, un crödit

de 9,020,000 francs pour la construetion des fortifications du St-
Gothard.

Ce credit se decompose comme suit:
Airolo, y compris 350,000 francs pour le tunnel

de jonction fr. 3,020,000
Hospice du St-Gothard » 300,000
Andermatt » 3.950,000
Oberalp » 750,000
Furka > 1,000,000

fr. 9,020,000
Dans la session de juin de l'annöe courante, vous

nous avez aecorde en outre, pour l'ötablissement d'une
galerie de flanquement dont le devis s'eleve ä 264,000
francs, un crödit de » 150,000

Total fr. 9,170,000

Sur cette somme, nous avons depensö jusqu'au 1er janvier 1892:
Airolo fr. 2,706,000
Hospice du St-Gothard » 98,000
Andermatt > 3,925,000
Oberalp » 505,000
Furka > 490,000
Divers » 163,000

Total fr. 7,887,000

A ce sujet, nous ferons remarquer qne dans cette somme se trouvent

compris les frais d'aehats de munition pour les forts d'Airolo et
d'Andermatt, munition que nous nous ötions dejä procureo en
grande partie, pour une somme de 493,000 francs.

Pendant le cours des travaux, on a reconnu que Ies crödits que
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Vous nous avez aecordös ne suffisaient pas pour terminer les ouvrages

du Gothard. Un nouveau programme a etö ötabli par la commission

des fortifications sur la base des expöriences acquises dans l'in-
tervaile; ce programme prevoyait en total les frais suivants :

Airolo fr. 3,460,000
Hospice du St-Gothard » 1,060,000
Andermatt > 5,185,000
Oberalp » 2,395,000
Furka > 1,303,000
Divers et imprevu » 484,000

fr. 13,887,000

Dans cette somme ne figurent cependant pas les depenses pour le
fort de döfense de Göschenen, Ies bätiments de corps de garde sur
les passages latöraux de Cavanna, Lucendro, Lohlen, etc., les casernes

et magasins k Andermatt et ä Göschenen, les approvisionnements

d'outils de pionniers et de matöriel nöcessaire pour faire les
retranchements, le combustible, les caloriföres, les effets d'öquipement

de montagne pour les troupes, etc.
En dehors de cela, le devis ci-dessus se montant k fr. 13,887,000

nöcessiterait, deduetion faite des sommes döjä aecor-
döes par les Chambres, soit » 9,170,000

un crödit supplömentaire de fr. 4,717,000

pour terminer les fortifications du Gothard.
Toutefois, nous avons admis d'emblöe qu'il n'est pas possible de

demander encore actuellement, en plus des crödits aecordös jus"
qu'ici, une somme aussi importante pour les fortifications du
Gothard. Notre departement militaire n'a pas negligö d'en faire l'observation

ä la commission des fortifications, en l'invitant k reduire
sensiblement son programme sur les travaux complementaires.

Aprös de longues deliberations, la commission a döcidö, en
consideration des difficultös de la Situation et en presence du dösir formel
exprime par notre departement militaire, de consentir ä une reduction

de 2,500,000 francs, ce qui abaisse k 11,387,000 francs, au lieu
de 13,887,000 francs le montant des credits necessaires.

En consöquence, on a etabli le compte suivant:
Credits nöcessaires fr. 11,387,000

n aecordös » 9,170,000

Crödit supplementaire ä demander fr. 2,217,000
somme qui se repartit comme suit;
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Ueliti
Credit« Credit» lupplementaire8

Plieet aeeordes, neetssaifii. ä demander.

Fr. Fr. Fr.
Airolo, y compris Stuei 3,170,000 3,460,000 290,000
Hospice du Gothard 300,000 630,000 330,000
Andermatt 3,950,000 5,015,000 1,065,000
Oberalp 750,000 805,000 55,000
Furka 1,000,000 1,258,000 258,000
Divers et imprevu — 219.000 219,000

9,170,000 11,387,01 0 2,217,000

Si nous repartissons ces sommes sur les travaux exöcutös avant et
aprös le 1er janvier 1892, nous avons le tableau suivant:

A depeuer

enetre ä partir

Depense jusqu'au letal du di 1" janiier

Ihm. ler janvier 1092. sonmei leeeuaires, 1892.

Fr. Fr. Fr.
Airolo 2,706,000 3,460,000 754,000

Hospice du Gothard 98,000 630,000 532,000
Andermatt 3,925 000 5,015,000 1,090,000
Oberalp 505,000 805,000 300,000
Furka 490.000 1,258,000 768,000
Divers et imprövu 163,000 219,000 56,000

7,887,000 11,387,000 3,500,000

L'estimation röduite de la commission des fortifications se

base, en consequence (voir le tableau ci-apres), sur ce que les
travaux absolument urgents et nöcessaires restant k executer aprös le
1er janvier de l'annöe courante se montent k la somme de 3,500.000
francs, pour lesquels il existe encore un credit de 1,283,000 francs
de sorte que les crödits supplömentaires nöcessaires sont de

2,217,000 francs.
Ces travaux complömentaires absolument nöcessaires et urgentSj

d'un coüt total de 3,500,000 francs sont dötaillös ci-aprös:
Airolo.

Travaux complömentaires au fort d'Airolo tr. 60,000
Augmentation de la munition au fort d'Airolo » 77,000
Armement des ouvrages ayant pour objet de barrer

le tunnel du Gothard > 10,000
Travaux pour terminer le tunnel de jonction > 302,000
Tablettes de tir » 6,000
Divers > 35,000
Galerie de flanquement k Stuei > 264,000

fr. 754,000
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Hospice du St-Gothard.
Divers
Acquisitions de terrain
Fossö de tirailleurs äBanchi
Ouvrage fortifiö derriöre l'hospice.

Construetion et amönagement
intörieur

'
fr. 140,000

Armement: 2 tours pour obusiers et 2

piöces mobiles de 5,3 cm., plus la
munition » 300,000

31

fr. 25,000
2,000
6,000

Bätiments pour logement
Etablissement de tablettes de tir et installations pour

les bureaux
Lignes tölephoniques et öquipement des postes

d'observation

Blindages k l'öpreuve des projectiles aux bätiments
du Gothard

Essais de tir, imprevu et communication telöphonique
souterraine avec Motto-Bartolo

440,000
30,000

30,000

15,000

7,000

50,000

fr.
De cette somme, on a döpense avanl le 1er janvier

1892
__

Restaient ä depenser apres le 1er janvier 1892

Andermatt.
Travaux pour terminer le fort ßuel

» > > » duBätzberg
» > » la route du Bätzberg
» » » le chemin conduisant ä Ross-

mettlen et abris couverts
Tablettes de tir et essais de tir
Lignes telegraphiques et lignes tölephoniques et

eäbles ölectriques pour les appareils de projection
Corps de garde au Bätzberg

630,000

98,000

fr. 532,000

fr. 330,000
460,000
35,000

35,000
60,000

150,000
20,000

Total fr. 1,090,000

Oberalp.
Travaux pour terminer la route conduisant k Gross¬

boden et les baraquements fr. 90,000
Emplacements pour rartillerie et l'infanterie k Grossboden

et au lac de l'Oberalp » 480,000
Tablettes de tir » 30,000

Total fr. 300,000
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Furka.
Travaux pour terminer les ouvrages fortifies des

Galenhütten fr. 330,000
Complötement de l'armement des ouvrages des Galen-

hüiten 3, 300,000
Travaux pour terminer la route conduisant aux

ouvrages des Galenhütten » 3,500
Travaux pour terminer les baraquements, les corps

de garde et autres constructions » 38,000
Lignes tölöphoniques pour postes d'observation » 15,000
Tablettes de tir et essais de tir > 34,000
Divers » 47,500

fr. 768,000

Ici aussi, nous ferons expressement remarquer que les frais pour
la munition sont compris dans toutes ces evaluations pour une
somme totale de 438,000 francs. On pourrait etre d'avis que ces frais
ne doivent ligurer ni dans le compte des döpenses ni dans les devis
pour les fortifications du Gothard, mais dans les comptes ordinaires
pour le matöriel de guerre. Si l'on procödait de cette fagon, le compte
pour les fortifications du Gothard devrait etre etabli de la maniere
suivante:

Depenses au 1er janvier 1892 fr. 7,887,000
dont ä deduire pour le coüt de la
munition » 493,000

Reste fr. 7,394,000
Estimation des depenses ä faire apres

le 1er janvier 1892
~

fr. 3,500,000
dont ä deduire le coüt de la munition

> 438,000

Restent » 3,062,000

Total fr. 1(1,456,000
Credit aecorde jusqu'ici » 9,170,000

Crödit supplementaire nöcessaire fr. 1,286,000
au lieu de 2,217,000 francs k demander si l'on comprend, dans le
compte pour les fortifications du Gothard, les somme3 nöcessaires

pour les acquisitions de munition.
A ce sujet, nous devons vous faire observer, avant de vous sou-

soumettre nos propositions finales, que, dans leur rapport adressö
ä notre döpartement militaire, le bureau et la commission des
fortifications ont döclarö expressement qu'il ne s'agit, k leur avis, que
d'une renonciation momentanöe k des travaux complömentaires
nöcessaires et que ces « travaux sont indispensables pour complöter
les fortifications du Gothard dans les conditions voulues; leur non-
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exöcution laisserait subsister des lacunes qu'il faudra combler le

plus promptement possible ».

Les travaux auxquels la commission des fortifications renonce

pour le moment, mais qui, ä son avis, doivent ötre executös plus
tard, sont spöcifiös dans le rapport ci-joint de notre departement
militaire du 29 juin 1892.

Nous sommes loin d'exprimer des doutes au sujet du bien-fondö
des nouvelles demandes de la commission des fortifications; nous
prövoyons, au contraire, qu'il est necessaire d'executer de nouveaux
travaux surtout sur l'Oberalp pour forufier encore cette position.
Toutefois, nous croyons qu'il suffirait pour satisfaire, dans ce but,
au plus prt ssö, de nous procurer, par la voie du budget ordinaire
du materiel de guerre, un certa.n nombre de pieces blindöes; nous
ferons nmarquer, k cet ögard, que, par suite de la röduetion du
programme pour les fortifications du Gothard, un certain nombre de

pieces de ce genre sont disponibles et q je le coüt de ces piöces, qui
figure sur notre demande de crödits supplömentaires, doit ötre portö
au budget pour le matöriel de guerre.

Nous nous trouvons actuellement sous la pression de l'opinion
publique, demandant peremptoirement qu'il soit mis un terme aux
depenses affectöes aux fortifications du pays. Nous devons tenir
compte de cette disposition d'esprit du peuple ; autrement, nous
courrions le risque de voir s'etendre le meconlentement aux döpenses

militaires en gönöral et se produire, dans ce domaine, une röacj
tion qui pourrait avoir des effets bien plus graves au point de vue de
la döfense de notre pays que ne l'est l'etat relalivement incompiet
des travaux du Gothard.

En partant de ce point de vue et en nous basant sur le rapport dö-
taillö de notre departtment militaire, nous avons döcide, sur la
proposition de ce döpartement:

I. d'autoriser notre döpartement militaire ä continuer, sans
interruption, les travaux complementaires de fortification ä Airolo,
au col du St-Gothard, k Andermatt, sur l'Oberalp et sur la
Furka ;

II. de vous demander un crödit suppplömentaire de 2,217,000
francs pour terminer ces travaux.

La Solution de la question de savoir si les frais pour l'acquisition
de munition, qui s elevent pour tous ces travaux ä 931,000 francs
en tout, doivent etre distraits des comptes, est renvoyee ä plus
tard. Nous nous pronong >ns aujourd hui contre cette iJöe en
consideration de ce que le coüt de la munilion est aussi compris dans
le credit de 2,100,000 francs pour les fortifications de St-Maurice.

D'apres les calculs du bureau des fortifications du Gothard,
les travaux executös pendant i'annöi courante s'öleveront ä une
somme totale de 1,700,000 francs environ, d'oü un excedent de
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417,000 francs sur les sommes accordees par vous. 11 en rösulte le

compte suivant:
Total des frais prövus selon le programme röduit fr. 11,387,000
Credits aecordös jusqu'ici » 9,170,000

Supplöment ä aecorder fr. 2,217,000

De cette somme de 2,217,000 francs, nous avons fait figurer, dans
l'avant-projet pour 1893 fr. 1,800,000
et dans la demande de credits supplementaires pour
1892 > 417,000

Total fr. 2,217,000

Veuillez agröer, monsieur le prösident et messieurs, Tassurance
de notre haute consideration.

Berne, le 5 decembre 1892.

Au nom du Conseil federal suisse, le president de la Confödöration

: HAUSER. Le chancelier de la Confederation: Ringier.
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